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ceux qui desirent le progres de la race humaine. H n'est pas donnö
ä nos faibles inlelligences de sonder les voies de la Providence, mais

nous les comprenons quand nous consultons le passe.
II en est ainsi aujourd'hui. Nous ne pouvons pas penetrer les des-

seins du Createur, trop hauts pour nos esprits limitös. Mais toute
I'histoire, ainsi que la revelation chretienne, nous enseigne que ses

döcrets, quoique insondables, sont justes. Accomplissons donc honne-
tement et completement notre täche ; cherchons ä comprendre et ä

remplir notre devoir tout enlier ; ayons une confiance sans borne
dans la bonte de Dieu, qui conduisit nos peres ä travers les mers et
les soutint au milieu de dangers plus grands encore que ceux que
surmonta son propre peuple ölu dans son grand exode. II ne nous a

pas amenes ici el ne nous a pas soutenus jusqu'ä ce jour pour nous
donner en risee ä l'humanite. Si nous faisons notre devoir et avons
confiance en lui, il ne nous abandonnera pas dans Tadversite.

Et maintenant, fermes dans Ia foi que Dieu sauvera notre patrie,
nous dedions ce monument ä l'honneur, au patriotisme ä la

loyaute, ä la memoire des braves •>

Apres ce discours, ecoute constamment avec attention et attendris-
sement par Timmense auditoire, les musiquös militaires jouerent les

hymnes nationaux « Star spangled Banner » et « Yankee Doodle »;
puis la cerömonie se termina par la bönödiction du Reverend Dr

Sprole.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le Conseil föderal a adressö k tous les etats confödörös la circulaire

suivante :

Berne, le 19 juillet 1864.

Chers et fideles Confödörös,

Nous avons l'honneur de porter k votre connaissance ci-apres l'arrete

que la haute Assemblee federale a rendu le 9/14 juillet, touchant
les subventions des rassemblements de troupes dans les cantons:

L'Assemblee federale de la Confödöration suisse,
Vu le message du Conseil federal du 20 juin 1864, concernant les

subventions fedörales pour les rassemblements de troupes dans les

cantons,
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arrEte :

II est allouö dans le but susmentionne, pour 1864, les credits
suivants :

4,000 fr. pour le rassemblement de troupes projetö dans le canton
de St-Gall;

8,000 fr. pour les autres rassemblements de troupes analogues qui
pourraient etre organises dans le courant de la presente annöe.

Le Conseil federal est invite ä faire figurer au projet de budget

pour 1865 une allocation basee sur la meme proportion et ä la justifier

par un rapport et des renseignements detaillös.
Ainsi arrete par le Conseil national suisse.

Berne, le 9 juillet 1864. (Signatures.)

Ainsi arrete par le Conseil des Etats suisse.

Berne, le 14 juillet 1864. (Signatures.)

En prenant celte decision, les Conseils legislatifs sont partis des

considörations suivantes :

1° II est admis qu'en ce qui concerne les rassemblements de troupes
federaux, on maintiendra le Systeme recemment adopte des grandes
reunions de troupes par divisions, tenues de 2 ans en 2 ans;

2° Les rassemblements de troupes combleront dans ce cas la lacune

qui existe entre les cours de repetition de Tinfanterie par bataillon et

ces grands rassemblements, de meme qu'actuellement les manceuvres

par brigade pour les armes speciales sont combinees avec les cours
ordinaires de repetition.

3° Ces rassemblements de troupes cantonaux ne doivent pas im-
pliquer une augmentation du temps fixe par la loi pour Tinstruction
de Tinfanterie, mais simplement remplacer dans les cantons oü ils

auront lieu les cours de repetition ordinaires, sans prejudice toutefois
de Tinslruclion prescrite en vue de ces derniers, et en particulier
pour les exercices de tir. En consequence il n'en resulte pas dans la

regle une Prolongation de la duröe des cours de repetition prevus
par la loi, et la Confederation n'en fait pas une condition d'une
Prolongation semblable;

4° Ces rassemblements ne sont pas obligatoires; il est laisse aux
cantons de les decider et de s'entendre ä cet egard. En revanche, la

Confederation les favorisera en bonifiant aux cantons les frais qu'oc-
casionnent ces rassemblements en sus de ceux d'un cours de repetition

ordinaire;
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5° Dans l'excedant de frais ä bonifier, on met en ligne de compte:
a) Les depenses qui pourront elre occasionnees par une augmen¬

tation des frais de roule pour la troupe ;

b) Les frais resultant de l'excedant de munitions employees ;
'

c) Les frais resultant du remboursement du dommage cause aux
proprietes ;

6° Les conditions auxquelles la Confederation se charge du
surcroit de frais sont les suivanles :

a) Le rassemblement doit comporler au moins l'effectif d'une bri¬

gade d'infanterie de 3 bataillons ;

b) Le programme du rassemblement, ainsi que le plan d'instruc¬
tion, doit etre soumis ä Tapprobation du departement mililaire
föderal. L'envoi de ces pieces doit dans la regle avoir lieu en

memo temps que celui du plan d'instruction annuel;
c) Le commandement el la direction superieure du rassemblement

doivent, apres que les cantons auront öle entendus, etre con-
ßes ä un officier de Tetat-major federal designö par le Conseil
föderal et dont la solde et la subsistance sont paye.es par la

Confederation ;

7° La Confederation doit insister pour que les armes speciales qui
sont rassemblees pour des cours de repelilion s». ienl autant que
possible appelees ä prendre part aux rassemblements de Tinfanterie;

8° La mesure dans laquelle la Confederation favorisera chaque
annee des rassemblements de troupes cantonaux peul aller jusqu'ä 1/6
de l'effectif de Tinfanterie, de l'elile el de la reserve, et on devra ä

cet ögard suivre un tour de röle de maniere ä ce qu'aulant que
possible les contingents de tous les cantons parlicipent ä ces
rassemblements.

En execution des decisions ci-dessus, nous adressons aux
gouvernements des canlons qui se proposent d'organiser de leur chef ou en

commun avec d'autres cantons de petits rassemblemenls de troupes
pour l'annee courante ou pour 1865, Tinvitalion d'en informer le

departement mililaire d'ici au 15 aoüt au plus tard.

Les demandes de Subvention pour un rassemblement doivent etre
accompagnöes d'un programme complet repondant aux direclions
omises ci-dessus et renfermant en outre les indications suivantes :

1° Designation des troupes qui seront appelees;
2° Lieu et epoque du rassemblement;

3° Supputation exaete du surcroit de frais comparativement aux

cours de röpötition ordinaires, pour indemnites de marches plus con*
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siderables, pour consommation plus grande de munition, remboursement

de dommages ä la propriete, bivouacs, etc.

Si nous demandons que les rassemblements de l'annee prochaine
soient exceplionnellement annonces cette annee pour le 15 aoüt,
c'est par la raison que, ä teneur de l'article 2 de l'arrete ci-dessus de

l'Assemblee federale, nous avons ä prösenter ä la prochaine session

de seplembre des justifications el comptes positifs sur la Subvention ä

allouer.
En exprimant Tespoir que vous n'hesilerez pas ä faire usage de ce

nouveau moyen de perfeclionnement pour nos millices, nous saisis-

sons cette occasion pour vous recommander, fidöles et chers Confederes,

avec nous, ä la protection divine.

Au nom du Conseil federal suisse :

Le vice-president,
Schenk.

Le chancelier de la Confederation,
Schiess.

Le Departement mililaire federal a adresse aux autorites militaires
des cantons les trois circulaires ci-dessous, celle du 25 juillet ne s'a-
dressant qu'aux cantons fournissant des armes speciales :

Berne, le 12 juillet 1864

Tit.,
La circulaire du 15 janvier 1862, par laquelle le Conseil föderal a porte ä la

connaissance des canlons quelques modifications au nouveau reglement d'habillement

du 17 janvier 1861, contient la disposition que les canlons sont autorises
ä transformer les anciens porte-gibernes blancs en ceinturons d'une seule piece,
tailles ä angle droit.

Par cette disposition deux especes de ceinturons furent introduits dans Tarmee :

le ceinturon en trois parties, taille en biais, donl les avantages ont etö consignes

lout spöcialement dans la circulaire susdite, et le ceinturon taille ä angle droit

qu'on admit parce que quelques canlons n'etaient pas suffisamment convaincus

de la bonle du ceinturon reglemenlaire et qu'on desirait encore faire des essais

jusqu'au moment de la redaction definitive du nouveau reglement d'habillement.
Les obstacles imprevus qu'a rencontre cette redaction elant sur le point d'ötre

surmonieset une decision entre les deux systemes de ceinturon devenanl facile apres
toutes les experiences qu'on a pu faire, Ie döpartement vient par la presente vous

inviter ä lui communiquer vos vues sur cetle matiere, et ä lui faire savoir si selon

vous, on'doit conserver le ceinturon reglemenlaire en trois parties, ou s'il doit

ötre remplace par un ceinturon plus simple.
Si vous pouviez joindre un modele ä votre preavis, nous vous en serions trös

reconnaissant.
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En atlendant votre röponse, veuillez agreer, Messieurs, Tassurance de noire

parfaite consideration.
Le chef du departement militaire federal,

C. Fornerod.

Berne, le 25 jwt'Hef 1864.
Tit.,

Oecupe de Tölaboration du budjet pour Tanpee 1865, le döpartement attache

une grande importance ä savoir dejä maintenant le chiffre approximatif des

recrues des armes speciales qui fröquenteront les ecoles miliiaires.
Nous vous invitons en consequence ä vouloir nous faire connaitre, le plus töl

possible, le nombre de recrues de chaque arme speciale que vous comptez appeler

au service Tan prochain.
Afin de parvenir ä un recrutement uniforme et regulier, nous vous prions de

vouloir vous en tenir, dans les donnees que vous ferez, aux bases que le Conseil

fedöral a etablies dans son rapport sur la gestion du departement militaire de

Tan 1863, chapitre XXXIII.
Nous röpölons ä cette occasion l'observation conlenue dans ce rapport, ä savoir

que lors möme que le recrutemenl annuel de

20 °/0 pour le genie (elite);
18,80 °/0 »» l'arlillerie

15 °/0 » la cavalerie »

17 °/0 » les carabiniers »

peut etre consideröe comme assez juste, on devra augmenter el diminuer ces

proportions dans certains cas.

Vous voudrez donc dans les cas oü une döviation *ä celte norme vous semble

urgente pour l'annee prochaine, moliver d'une maniöre dölaillöe vos propositions

au sujet d'un recrutement plus ou moins fort.
Veuillez agreer, etc.

Berne, le 3 aoüt 1864.
Tit.,

L'auto-ile militaire d'un canton a exprime le desir auprös du departement soussigne

qu'un formulaire unique soit etabli pour le livret de compagnie prövu

par le § 153 du reglement sur le service interieur.
Le departement n'a pas l'intention d'ötablir un formulaire de ce genre comme

obligatoire, attendu que la nöcessitö ne s'en fail pas sentir pour atteindre le but

que ces livrets doivent avoir, et parce qu'il sait que quelques cantons les ont in-
Iroduits dejä depuis longtemps En revanche il invite les autorites militaires
cantonales qui possedent le livret de compagnie ä bien vouloir lui en envoyer un

exemplaire, se reservanl de transmettre simplement le materiel aux canlons qui
lui en feront la demande ou de leur recommander Tintroduetion du livret de

compagnie qui lui semblera repondre le mieux aux exigences.

Agreez, etc.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERR1ERE, 5.


	Nouvelles et chronique

